
INFORMATIONS PRATIQUES 

Pour toutes les activités sportives : chaussures et vêtements de sport et une petite bouteille 
d’eau au nom de l’enfant. 
Activités manuelles et atelier cuisine : prévoir une blouse de protection. 

Activité vélo : vélo en bon état de marche et casque obligatoire. 

 
 

 

Le port du masque est obligatoire pour les enfants de 6 ans et plus. 

 

• Les parents qui accompagnent leur(s) enfant(s) sur les différents lieux d’activités doivent 
s’assurer de la présence des animateurs ou éducateurs avant de le(s) déposer et le(s) faire 
pointer sur le listing. 

 

• Toute absence doit être exceptionnelle et signalée au                                               avant l’activité. 02 33 95 82 43 

IMPORTANT  

Salle omnisports Gilbert Février (Halle des sports), chemin Planque Saint-Jean  
Complexe Marcel Lechanoine, allée du Stade 
Parking du complexe M. Lechanoine, allée du Stade 
Parking du rugby, chasse Giot  
Salle Léopold Delisle, rue Léopold Delisle 
Salle d’arts martiaux, boulevard Félix Buhot 
Stand de tir, boulevard Félix Buhot 

ADRESSES DES DIFFÉRENTS LIEUX UTILISÉS  

La ville a souscrit une assurance responsabilité civile, garantissant les dommages corporels et matériels 
causés aux tiers et les dommages corporels pouvant être subis par les enfants participant aux activités 
proposées. 
Toutefois il est fortement conseillé aux parents de souscrire une assurance responsabilité civile chef de 
famille et une assurance extrascolaire. 

ASSURANCES 

 

Direction SPORT - JEUNESSE - VIE ASSOCIATIVE 
vieassociative@mairie-valognes.fr - 02 33 95 82 43 

Vacances d’HIVER 
du lundi 22 février au vendredi 5 mars 2021 

5 € par semaine par enfant. 

INSCRIPTIONS 

Dans le cadre de l’opération Ticket Temps Libre, la Ville de VALOGNES propose aux  
enfants de participer à des activités pendant les vacances d’Hiver en partenariat avec des 
associations. 

PIÈCES À FOURNIR LE JOUR DE L’INSCRIPTION 

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 

  02 33 95 82 43 

Prise des rdv à compter du lundi 8 février  

1er jour des inscriptions : lundi 15 février à partir de 10 H 

Activités réservées aux Valognais ou aux enfants scolarisés à Valognes 

MOYENS DE PAIEMENT 

Attestation sur l’honneur de non contre-indication médicale à la pratique sportive signée 
par le (la) représentant(e) légal(e) ➔ document à remplir au préalable, téléchargeable sur 
le site mairie-valognes.fr, rubrique « Actualités ». 

Paiement par chèque de préférence, 
  ou à défaut, en espèces (montant exact si possible). 

COTISATIONS 

Toute inscription devra être effectuée avant le jeudi 16 heures précédant la semaine 
des activités choisies. 

Lieux des inscriptions :  

• Lundi 15 février, salle Léopold Delisle, entrée côté parking. 

• et les jours suivants à la Direction « Sport - Jeunesse - Vie associative », rue Léopold 
Delisle (à côté de la Police Municipale). 


